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DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE DELAIS DE PAIEMENT

Le comptable, responsable de la trésorerie du Montet

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à Mme Nathalie CLAVIER

responsable du service des impôts des particuliers de MOULINS

à l’effet de signer les décisions relatives aux demandes de délai de paiement de l'impôt sur le revenu, de
la taxe d'habitation, de la contribution à l'audiovisuel public et des taxes foncières, dans les limites de
durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après : 

Durée maximale des délais de paiement Somme maximale pour laquelle un délai de paiement
peut être accordé

6 mois 1 000 €

Article 2

Le responsable de SIP désigné à l'article 1er est autorisé à subdéléguer sa signature à des agents placés
sous son autorité dans les mêmes limites.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Allier.

Au MONTET, le 9 septembre 2020

Le comptable, 

Signé

Patrick COUTIERE
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DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE DELAIS DE PAIEMENT

Le comptable, responsable de la trésorerie de Bourbon L'Archambault

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à Mme Nathalie CLAVIER

responsable du service des impôts des particuliers de MOULINS

à l’effet de signer les décisions relatives aux demandes de délai de paiement de l'impôt sur le revenu, de
la taxe d'habitation, de la contribution à l'audiovisuel public et des taxes foncières, dans les limites de
durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après, les dits délais seront transmis en copie au
comptable ci-dessus pour suivi : 

Durée maximale des délais de paiement Somme maximale pour laquelle un délai de paiement
peut être accordé

6 mois 1 000 €

Article 2

Le responsable de SIP désigné à l'article 1er est autorisé à subdéléguer sa signature à des agents placés
sous son autorité dans les mêmes limites.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Allier.

A Bourbon l'Archambault, le 9 septembre 2020

Le comptable,

Signé

Patrick COUTIERE
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                                                         DÉLÉGATION  DE  SIGNATURE

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de  Moulins

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Monsieur Eric BARRIERE, Inspecteur des Finances Publiques,

Adjoint au responsable du service des impôts des particuliers de Moulins, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 15 000 € ( portée à 50 000 € en cas d’absence prolongée du responsable du

service ), en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et les décisions prises sur les demandes de

dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal d’assiette, les décisions portant remise, modération, transaction ou

rejet dans la limite de 15 000 €  ( portée à 50 000 € en cas d’absence prolongée du responsable du

service ) ;

3°) en matière de gracieux du recouvrement fiscal, les décisions relatives aux pénalités et aux frais de

poursuites, portant remise, modération ou rejet dans la limite de 7 600 € ( portée à 15 000 € en cas

d’absence prolongée du responsable du service ) ;

4°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

5°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de

payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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                                                                         Article 2

Le présent arrêté prend effet le 1er septembre 2020 et sera publié au recueil des actes administratifs

du département de l’Allier.

A Moulins, le 1er  septembre 2020

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers,

Signé

Nathalie CLAVIER
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DELEGATION DESIGNATURE

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de  Moulins

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Mickael  MAGNIER,  Inspecteur  des  Finances

Publiques,  Adjoint  au responsable  du service des impôts des particuliers  de Moulins,  à  l’effet  de

signer :

1°) dans la limite de 15 000 € ( portée à 50 000 € en cas d’absence prolongée du responsable du

service ), en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et les décisions prises sur les demandes de

dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal d’assiette, les décisions portant remise, modération, transaction ou

rejet dans la limite de 15 000 €  ( portée à 50 000 € en cas d’absence prolongée du responsable du

service ) ;

3°) en matière de gracieux du recouvrement fiscal, les décisions relatives aux pénalités et aux frais de

poursuites, portant remise, modération ou rejet dans la limite de 7 600 € ( portée à 15 000 € en cas

d’absence prolongée du responsable du service ) ;

4°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

5°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de

payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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                                                                         Article 2

Le présent arrêté prend effet le 1er septembre 2020 et sera publié au recueil des actes administratifs

du département de l’Allier.

A Moulins, le 1er  septembre 2020

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers,

Signé

Nathalie CLAVIER
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DELEGATION DE SIGNATURE

  La comptable, responsable du pôle de recouvrement spécialisé d l'ALLIER ….

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247,  L.  257 A et  R* 247-4 et

suivants ;

Vu le  décret  n°  2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à la direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée à M.  MESSOUSSA Bouhabdeli,  Inspecteur  des  Finances

Publiques, adjoint au responsable du pôle de recouvrement spécialisé de l'ALLIER, à l’effet de

signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,

dans la  limite  de 15 000 €  (dans la  limite   de 50 000 € en cas d’absence prolongée de la

comptable);  

2°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses

sans limitation de montant ; 

3°) les avis de mise en recouvrement 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 6 mois et porter sur une somme supérieure à 15 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de

payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement ;
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4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,

les actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé
Isabelle LIDOME. Contrôleur

principal
10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Françoise LEQUEUX. Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
Valérie CUBEIRA Contrôleur

principal 
10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Agnès RABANY Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Allier. Il prend

effet à compter du 1er septembre 2020.

A Moulins, le 01/09/2020
Le comptable, responsable du Pôle de Recouvrement
Spécialisé,

Signé

Florence BOURSON
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Moulins

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite de 10 000 €, aux

agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Brigitte BOURDIER, Stéphane DELAYGUE, Julien VALLOT, Nathalie MEJASSOL, Cyndie DESBONNETS,

Valérie GAYET et Myriam ROBERT.

                                                                               Article 2

Délégation  de signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office , dans la

limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Bernadette BOUILLER, Odile MESSONNET, Jean-Baptiste GIOUX, Valérie LADHUIE, Sixtine AUSSERT,

Annette BOCHATON, Carole BOIREAU, Fabrice BRETON,  Lionel COMMARMOND et Hervé MAULAZ.

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite de 200 € ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de six mois et de 3 000 € par

cote d’impôt ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;
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aux agents désignés ci-après :

Myriam ROBERT , Contrôleuse Principale,

Stéphane DELAYGUE, Contrôleur Principal,

Brigitte BOURDIER, Contrôleuse Principale,

Valérie GAYET, Contrôleuse,

Amélie BESANÇON, Contrôleuse,

Christophe GENAND, Contrôleur,

Marie-Hélène PASQUET, Contrôleuse,

Caroline SICARD, Agente Administrative Principale,

Laurine GRIMOND, Agente Administrative.

Article 4

Le présent arrêté prend effet le 1er septembre 2020 et sera publié au recueil des actes administratifs du

département de l’Allier.

A  Moulins, le 1er  septembre 2020

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers,

Signé

Nathalie CLAVIER
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Extrait de l’arrêté n°2219/2020 du 11 septembre 2020 portant suspension de l’accueil des usagers
du collège François Villon à Yzeure pour la classe de 6ème5

Article  1er:  L’accueil  des  élèves  de  la  classe  de  6ème5  du  collège  François  Villon  sis  sur  la
commune d’Yzeure est suspendu, à compter du 11 septembre 2020.

Article 2 : Les conditions de réouverture de la classe de 6ème5 du collège François Villon  feront
l’objet d’une évaluation préalablement à l’abrogation du présent arrêté.

Article  4 :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète,  le  maire  d’Yzeure,  la  directrice
académique des  services  de l’éducation nationale  de l’Allier  sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture. Copie en sera adressée au procureur de la République territorialement compétent.

Moulins, le 11 septembre 2020 

        La préfète,
 

       SIGNE

              Marie-Françoise LECAILLON
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Extrait de l’arrêté n°2220/2020 du 11 septembre 2020 rétablissant l’accueil des usagers de l’école
élémentaire Jacques Laurent à Vichy pour la classe de CM1/CM2

Article 1er: L’accueil des usagers de l’école élémentaire Jacques Laurent sur la commune de Vichy,
pour la classe CM1/CM2, est à nouveau autorisé à compter du lundi 14 septembre 2020. 

Article 2 : Le directeur de cabinet de la préfète, le maire de Vichy, la directrice académique des
services  de  l’éducation  nationale  de  l’Allier  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Copie en sera adressée au procureur de la République territorialement compétent. 

Moulins, le 11 septembre 2020 

        La préfète,
 

       SIGNE

              Marie-Françoise LECAILLON
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Extrait de l’arrêté n°2221/2020 du 11 septembre 2020 imposant le port du masque aux personnes de
onze ans et plus, sur la commune de Toulon-sur-Allier à l’occasion de la course cycliste et du eu
d’artifice programmés le samedi 12 septembre 2020 dans l’espace public

Article  1er :  le  samedi  12 septembre 2020,  toute  personne de onze ans  ou plus,  doit  porter  un
masque de protection lorsqu’elle accède aux manifestations se déroulant sur la commune de Toulon-
sur-Allier, dans les espaces concernés définis ci-après : 

-  Course cycliste :  de 14h00 à 17h30 dans  les espaces  de départ,  d’arrivée et  de podium mais
également sur l’ensemble du parcours sis dans le bourg de la commune ;

-  Feu d’artifice : à 22h00 sur l’espace réservé aux spectateurs sis Les Appras, à l’entrée du stade
municipal, côté rue des Fonds (parcelle cadastrée section XK n°21).

Les plans mentionnant les espaces concernés sont annexés au présent arrêté. 
Affichage sera effectué par les soins de la mairie de Toulon-sur-Allier aux entrées délimitant lesdits
espaces.

Article 2: l’obligation du port du masque prévue au présent arrêté ne s’applique pas aux personnes
munies d’un certificat médical justifiant de cette dérogation et qui mettent en œuvre les mesures
sanitaires, définies en annexe du décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020, de nature à prévenir la
propagation du virus. 

Article 3 : les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies par tout officier de police
judiciaire et agent de la force publique habilités à dresser procès-verbal conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article  4 :  le  fait  de ne  pas  respecter  les  dispositions  du présent  arrêté  préfectoral  est  puni  de
l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe conformément aux dispositions de
l’article L. 3136-1 du code de la santé publique.
Lorsque la  violation est  constatée à nouveau dans  un délai  de quinze jours,  l’amende est  celle
prévue pour les contraventions de la cinquième classe.
Si les violations prévues au présent article sont verbalisés à plus de trois reprises dans un délai de
trente jours, les faits sont punis de six mois d’emprisonnement et de 3750 € d’amende ainsi que de
la peine complémentaire de travail d’intérêt général.

Article 5 : le sous-préfet,  directeur de cabinet de la préfète de l’Allier, le colonel, commandant le
groupement de gendarmerie départementale de l’Allier et le maire de la commune de Toulon-sur-
Allier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture, affiché aux abords des lieux concernés et dont copie
sera transmise au directeur général de l‘agence régionale de santé Auvergne-Rhônes-Alpes et à la
procureure de la République près le tribunal judiciaire de Moulins.

Moulins, le 11 septembre 2020 

        La préfète,
 

       SIGNE

              Marie-Françoise LECAILLON
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Extrait  de  l’arrêté  n°2222/2020  du  11  septembre  2020  portant  interdiction  temporaire  de
rassemblements festifs à caractère musical (teknival, rave-party, free-party) dans le département de
l’Allier

Article 1er : L’arrêté n°2209/2020 en date du 10 septembre 2020 est abrogé.

Article  2  :  La tenue de rassemblements  festifs  à  caractère musical  répondant  à l’ensemble des
caractéristiques  énoncées  à  l’article  R.211-2  du  code de  la  sécurité  intérieure,  autres  que  ceux
légalement déclarés ou autorisés, est interdite sur l’ensemble du territoire du département de l’Allier
du vendredi 11 septembre 2020 à 17h au lundi 14 septembre 2020 à 8h.

Article 3 : Toute infraction au présent arrêté est passible des sanctions prévues par l’article R. 211-
27  du  code  de  la  sécurité  intérieure  et  peut  donner  lieu  à  la  saisie  du  matériel  en  vue  de  sa
confiscation par le tribunal.

Article 4 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète, la secrétaire générale de la préfecture, la
sous-préfète de Montluçon, la sous-préfète de Vichy, le colonel,  commandant le groupement de
gendarmerie de l’Allier et le directeur départemental de la sécurité publique de l’Allier, sont chargés
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs, sur le site Internet des services de l’État dans l’Allier et les comptes Facebook et
Twitter de la préfecture, diffusé à l’ensemble des maires du département de l’Allier et dont copie
sera transmise au directeur général de l‘agence régionale de santé Auvergne-Rhônes-Alpes et aux
procureurs de la République près les tribunaux judiciaires de Moulins, Montluçon et Cusset.

Moulins, le 11 septembre 2020 

        La préfète,
 

       SIGNE

              Marie-Françoise LECAILLON
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Extrait de l’arrêté n°2223/2020 du 11 septembre 2020 portant interdiction temporaire de circulation
des poids-lourds de plus de 3,5 tonnes de PTAC transportant du matériel de sons à destination d’une
manifestation non autorisée

Article 1er : L’arrêté n°2210/2020 du 10 septembre 2020 est abrogé.

Article 2 : La circulation des poids-lourds de plus de 3,5 tonnes de PTAC transportant du matériel –
notamment sonorisation, sound system, amplis –, susceptible d’être utilisé pour une manifestation
non  autorisée,  est  interdite  sur  l’ensemble  des  réseaux  routiers  du  département  de  l’Allier  du
vendredi 11 septembre 2020 à 17h au lundi 14 septembre 2020 à 8h. 

Article 3 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux dressés par les
forces de l’ordre.

Article 4 : Le présent arrêté sera : 
- publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier et diffusé sur le site

Internet  des  services  de  l’État  dans  l’Allier  et  les  comptes  Facebook  et  Twitter  de  la
préfecture ;

- porté à la connaissance des chauffeurs routiers par les médias.

Article 5 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète, la secrétaire générale de la préfecture,
la sous-préfète de Montluçon et la sous-préfète de Vichy, le président du conseil départemental de
l’Allier,  le  colonel,  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  l’Allier  et  le  directeur
départemental de la sécurité publique de l’Allier, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêt et dont copie sera transmise aux procureurs de la République près les
tribunaux judiciaires de Moulins, Montluçon et Cusset.

Moulins, le 11 septembre 2020 

        La préfète,
 

       SIGNE

              Marie-Françoise LECAILLON
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